
SIMPLE
Une gestion sans papier.

SOUPLE
La possibilité d’anticiper l’envoi des déclarations et de les modifier jusqu’à la date
d’exigibilité.

FIABLE
La réception d’un certificat d’enregistrement constitue la preuve des envois.
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Les avantages

Paramétrez votre logiciel à la norme Edi en activant votre module Ducs Edi
Pour toute question technique, contactez votre éditeur de logiciel de paie

Remplissez votre bulletin d’adhésion, disponible sur https://mon.urssaf.fr puis
adressez-le à l’Urssaf

Générez votre fichier Ducs 

Effectuez un test avant l’envoi en réel

Transmettez-le à l’Urssaf

Consultez les comptes-rendus issus de la vérification

Apportez les corrections éventuelles

Procédez à un nouvel envoi si nécessaire
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Experts-comptables

La déclaration unifiée des cotisations sociales (Ducs) par
échange de données informatisé (Edi), c'est la transmission

des déclarations de cotisations sociales au format

électronique (Ducs Edi) par transfert de fichier, généré

par votre logiciel de paie.

la Ducs Edi
mode d’emploi

Les modalités d’utilisation
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Bénéficiez de tous les services en ligne de l’Urssaf en transmettant
vos fichiers de déclarations et de paiements via le portail
jedeclare.com

Transmettez un fichier unique à l’Urssaf en associant le télérèglement à la
télédéclaration.

Complétez les bulletins d’adhésion au télérèglement de vos clients, disponibles sur
https://mon.urssaf.fr puis adressez-les à l’Urssaf.

Des avantages pour vous… 

- solution simple, pratique et rapide

- transmission sécurisée

- cohérence assurée entre déclaration et paiement

…et pour vos clients
- déclaration et paiement modifiables jusqu’à l’exigibilité

- répartition du paiement jusqu'à 3 comptes bancaires

- possibilité de moduler le montant du télérèglement en cas de crédit ou de difficulté de trésorerie

- gain de trésorerie

- plus de risque de pénalités de retard dues aux aléas postaux

- aucun transfert d’argent par Internet
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Le télérèglement


